
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 8

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Supprimer l’article 8

Explication éventuelle :

Il n’y a pas lieu d’établir de distinction entre le pouvoir d’initiative dans le domaine de l’espace de
liberté, de sécurité et de justice du pouvoir d’initiative dans les autres domaines. L’exercice de
l’initiative par un groupe d’Etats membres est en outre difficilement conciliable avec la procédure
législative fondée sur la majorité qualifiée et sur la codécision qui doit s’appliquer en la matière.


